
Envoyé en préfecture le 25/11/2014

Reçu en préfecture le 25/11/2014

Affiché le 



DÉLIBÉRATION N°20141117_001
AUTORISATION DE PASSATION D'UNE COMMANDE DANS LE CA DRE DE

L'ARTICLE 4.3.6 DU CONTRAT DE PARTENARIAT PUBLIC PR IVÉ

Considérant  qu’un  contrat  de  partenariat  pour  le  financement,  la  conception,  la
réalisation,  l’exploitation  et  la  maintenance  d’une  infrastructure  de  communications
électroniques haut débit sur le territoire de la Gironde a été signé entre le Syndicat Mixte
Gironde  Numérique  et  France  Télécom  le  24  Juin  2009  (ci-après  le  « Contrat  de
Partenariat »). 

Vu l'article 4.3.6 du Contrat de Partenariat Public Privé - extension du réseau initial – qui a
prévu un budget d'extension au périmètre financier initial du Contrat de Partenariat Public
Privé.

Considérant  la nécessité de procéder à une adaptation technologique du réseau par une
opération d'opticalisation d'un NRA.

Considérant  que  l'opération  sera  sans  incidence  financière  sur  le  montant  initial  du
Contrat de Partenariat Public Privé.

Fibrage NRA Lagorce

Dans le cadre du périmètre initial du Contrat de Partenariat Public Privé, 90 NRA (Noeud
de Raccordement Abonné) ont été fibrés par le titulaire sur le territoire girondin en vue
d'apporter  toutes  les  infrastructures  nécessaires  pour  une  amélioration  des  services
ADSL.

En vue d'assurer un niveau de qualité de service homogène sur le territoire girondin, il
convient  de  procéder  à  une  adaptation  technologique du  réseau  par  à  une  opération
d'opticalisation de NRA. Cette opération d'opticalisation permettra le dégroupage sur la
zone d'emprise du NRA et l'arrivée du très haut débit par le biais de la technologie VDSL.

Le NRA de Lagorce bénéficiera de cette opération d'opticalisation.  Dans le cadre d'un
projet  FTTH  futur,  le  NRA de  Lagorce  sera  amené  à  devenir  un  NRO  (Noeud  de
raccordement  optique).  Les  investissements  réalisés  pourront  donc  être  utilement
réutilisés à cette occasion.

Le montant de l'opération d'opticalisation du NRA sera imputé sur l'enveloppe d'extension
prévue à l'article 4.3.6. du Contrat de Partenariat Public Privé. 

L'opération d'opticalisation du NRA est donc sans incidence sur le  périmètre financier
initial du Contrat de Partenariat Public Privé.

Le  montant  de  l'opération  sera  imputé  sur  la  part  investissement  de  l'enveloppe
d'extension prévue à l'article 4.3.6 du Contrat de Partenariat Public Privé.

Le financement de l'opération est réalisé comme décrit ci après :
• Le montant disponible, à date, de l'enveloppe d'extension s'élève à 2 182 148 €,
• Le  montant  global  de  l'opération  objet  de  la  présente  commande  s'élève  à

239 595,50€ HT
• Le  montant  disponible  de  l'enveloppe  d'extension  après  opération  s'établit  à

1 942 552,50€.
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L'opération est retracée ci-dessous :

PRESTATIONS Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT (€)
Travaux
Fibre optique en Technique Trancheuse hors
sous chaussée

ml 650m 39,2 € 25 480,00 €

Fibre optique en Technique Trancheuse sous
chaussée

ml 1825m 75,9 € 138 517,50 €

Fibre optique en Génie civil traditionnel ml 230m 107 € 24 610,00 €
Fibre optique dans génie civil France Télécom 
(hors FAS et redevance d’occupation inhérents
aux offres commerciales)

ml 6070m 8,4 € 50 988,00 €

S/TOTAL 239 595,50 €

Gironde Haut Débit Titulaire du Contrat de Partenariat Public Privé effectuera les études et
réalisera les extensions conformément à l'annexe 8 (mémoire technique) du Contrat de
Partenariat Public Privé.

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

- de bien vouloir  m'autoriser à signer le bon de commande au Contrat de Partenariat
Public Privé avec Gironde Haut Débit,

- de bien vouloir m'autoriser à engager toute procédure utile et à signer tout document
nécessaire à la mise en œuvre de cette commande.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 

Pour expédition conforme, 

La Présidente de Gironde Numérique

Anne-Marie KEISER

Annexes :
• Devis et tracé n°GHD/27102014-1 – opticalisation NRA LAGORCE 
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SA au capital de 10595541532€ - 380 129 866 RCS PARIS
Etabli le : 27/10/2014                                                                     
Nature des Travaux :   Opticalisation NRA Lagorce
Par :   François Berecoechea                                                          

Durée de validité du devis :     1 mois                                                

Référence : Avenant n°1 au contrat d’exploitation Technique du 
réseau GHD-France TELECOM                      
Édition du 08/01/2013

Description des Travaux :   
Travaux GC et tirage FO pour  l’opticalisation du NRA de 
Lagorce. 
Parcours initial par  la SR COU/002 (scénario 1-2)

Lieu des Travaux : Lagorce - Coutras 
                               

REFERENCE CLIENT

Coordonnées : Adresse de facturation (*) :

GIRONDE HAUT DEBIT
Les Bureaux de la Cité
23 Parvis des Chartrons
33074 BORDEAUX CEDEX

(*) A ne remplir que si l’adresse de facturation du client est différente de son adresse postale.
PRESTATIONS Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT (€)

Travaux
FO en Technique Soc ml 0m 22,6 € 0 €
FO en Technique Trancheuse hors sous chaussée ml 650m 39,2 € 25 480,00 €
FO en Technique Trancheuse sous chaussée ml 1825m 75,9 € 138 517,50 €
FO en Génie civil traditionnel ml 230m 107 € 24 610,00 €
FO en Micro-Génie civil ml 0m 69 € 0 €
FO dans génie civil France Télécom 
(hors FAS et redevance d’occupation inhérents aux offres
commerciales)

ml 6070m 8,4 € 50 988,00 €

S/TOTAL 239 595,50 €

Arrête le présent devis à la somme de :                    Montant Total Hors Taxes :  239 595,50€

Deux cent trente neuf mille cinq cent quatre vingt quinze euros et cinquante centimes.

DEVIS n°   GHD / 27102014-1
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TRACE NRA LAGORCE
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